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Action 9232 - Développement durable 
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ARTICLE 3: d'accorder les subventions aux 3 particuliers figurant dans le tableau ci-dessous, 
au titre de la mobilité durable - installation de kits bioéthanol ou GPL, pour un montant de 
600€. 

Marque 
Garage Type de kit Prix TTC 

Montant de la 
Nom - adresse Type de véhicule subvention 

Puissance Installateur installé en€ 
en€ 

 M. G
Nissan Micra DECHARENTON 

4CV Flers 
Bioéthanol 919,01 200 

 M. C 
Renault Kadjar DECHARENTON 

Bioéthanol 1 499,00 200 
7CV Flers 

Fiat Panda 
SARLBOGET 

4CV 
Bazoches-sur- Bioéthanol 888,66 200 

Mme L-L

Hoëne 

Total 600 

ARTICLE 4 : d'accorder les subventions aux 63 particuliers figurant dans le tableau joint en 
annexe 3, au titre de la lutte contre la précarité énergétique suivant conditions de ressources, 
pour un montant de 46 476 €. 

La dépense correspondante, soit 47 076 € (60'0 € + 46 476 €) sera prélevée sur le chapitre 204 
imputation 84400 204 20421 7 4 gérée sous autorisation de programme 84400 1 10 du budget 
départemental. 

Vote à l'unanimité 
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La dépense correspondante sera prélevée sur le chapitre 204 imputation 
84400 204 20422 74 gérée sous autorisation de programme 84400 1 14 du budget 
départemental. 

Tonnage Montant 
Subvention 

Nombre du 
Nom du GVA 

Date Lieu de la collecte Région d'exploitation 
estimé s 

département 
organisateur majoré estimés 

s 
10% HT€ 

en€ (20% 
prix HT) 

Argentan- 16/01/202 Thierry ROYER -
Plaine 4 18 . 2 430 

Mortrée-Ecouché 3 Fontenai sur Orne 

Trun 
16/01/202 Etablissement Lepicard 

Plaine 1 18 2 430 
3 -Trun 

Perche* 
17/01/202 Pierre GUILLIN -

Perche 1 20 2 700 
3 Perche en Nocé 

Perche* 
18/01/202 

EARL Gardien - Feings Perche 1 18 2 430 
3 

Messei 
18/01/202 EARL Maupas - Bellou 

Bocage 4 18 2 430 
3 en Houlme 

Plaine en attente 
19/01/202 GAEC de la Corbinière -

Plaine 1 18 2 430 
3 Le Ménil Scelleur 

Andaine 
20/01 /202 AGRIAL- Maison.fr - La 

Bocage 5 18 2 430 
3 Ferté Macé 

17 128 17 280 

ARTICLE 2 : d'accorder dans le cadre de la politique départementale d'aides aux petits 
investissements agricoles, aux 41 exploitations agricoles dont le détail est joint en annexe, 
un montant total de subvention de 158 472 €. 

ARTICLE 3 : de retirer la subvention de 3 000 € allouée à Mme 8, par la 
Commission permanente du 30 septembre 2022, dont l'exploitation est située à Athis Val de 
Rouvre. 

ARTICLE 4 : d'attribuer une subvention de 40% à Mme 8 destinée à financer un pressoir 
à pommes et une citerne de récupération d'eau pour un coût estimé à 3 880 €HT 
représentant une subvention maximale de 1 552 €. 

ARTICLE 5: de retirer la subvention de 5 514 € allouée au GAEC de la Peschardière, par la 
Commission permanente du 9 décembre 2022, dont l'exploitation est située à Tinchebray-
8ocage. 

ARTICLE 6 : d'attribuer une subvention de 60% au GAEC de la Peschardière, destinée à 
financer un karcher à eau chaude et des blocs préfabriqués pour silos de légumineuses, 
pour un coût estimé à 9 985 € HT représentant une subvention maximale de 5 991 €. 

La dépense correspondante, soit 166 015 € (158 472 € + 1 552 € + 5 991 €), sera 
prélevée sur le chapitre 204 imputation 84400 204 20421 74 gérée sous autorisation de 
programme 84400 1 14 du budget départemental. 
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Création d'un gîte 
rural sur la commune 
de Comblot 

M. et Mme  C
L'Anglaicherie
61400 Comblot

Création d'un studio 
meublé labélisé 

Mme C 
7 4 rue Saint Blaise 
61000 Alençon "Accueil Vélo" dans le 

centre-ville d'Alençon 

Création d'un gîte 
meublé labélisé 

Mme C
 7 4 rue Saint Blaise 
61000 Alençon "Accueil Vélo" dans le 

centre-ville d'Alençon 

SARL LA PLANQUE Création d'une 
La Suchère chambre d'hôtes sur la 
61130 Bellou le Trichard commune de Bellou le 

Trichard 

SAS La ferme de Montigny Création d'un gîte de 
868 impasse de Montigny groupe sur la 
61160 Neauphe sur Dive commune de Neauphe 

sur Dive 

Syndicat d'initiative de la Restructuration du gîte 
Chapelle Montligeon de groupe "Les 
Le Bourg Bruyères" à La 
61400 La Chapelle Montligeon Chapelle Montligeon 

Création d'un second 
gîte, mais cette fois 
destiné aux groupes 

M.  M
La Boderie
61430 Sainte Honorine la 
Chardonne sur la commune de 

Sainte Honorine la 
Chardonne 

SARL LE FAISAN DORE Réalisation des 
3 route du Faisan Doré travaux de 
Fontenai sur Orne modernisation dans 
61150 Ecouché les Vallées l'hôtel sur la commune 

de Fontenai sur Orne 
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90 842 € 20% 
12 000 € 

(plafond 
d'aide) 

52 308 € 20% 10 462 € 

50 488 € 20% 10 098 € 

31 037 € 20% 
6 000€ 

(plafond 
d'aide) 

20 000 € 

133 764 € 20% (plafond 
d'aide) 

31 753 € 20% 6 351 € 

101 622 € 20% 20 000 € 

(plafond 
d'aide) 

30 000 € 154 125 € 20% (plafond 
d'aide) 

TOTAL 126 911€ 
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La dépense correspondante soit 126 911 € ( 12 000 € + 12 000 € + 10 462 € + 10 098 € + 
6 000 € + 20 000 € + 6 351 € + 20 000 € + 30 000 € ) sera prélevée sur le chapitre 204, 
imputation 83300 204 20422 94, gérée sous l'AP 83300 1 105 du budget départemental. 

ARTICLE 2 : Retrait de subvention 

- de retirer la subvention suivante

Nom et adresse Nature de 
du bénéficiaire l'investissement 

Création d'un gîte Mme H
Eperrais rural 

coût : 63 665 € HT 

Vote à l'unanimité 

Date 
d'attribution 

de la 
subvention 

par la Montant Observations 
Commission de l'aide 
permanente 

01/06/2018 12 000 € Vente de la propriété 

Fait à Alençon, le 24 FÉVRIER 2023
pour être porté au registre 

des délibérations 
Le Président du Conseil départemental 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

La Directrice ,.,. .. --t,�-ianç Aff . . .d . .. ...,o.\} • � , aires JUn 1ques
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SEANCE DU 24 FÉVRIER 2023 

MISE A 2X2 VOIES DE LA RD 924 - ACQUISITIONS FONCIERES 

La Commission Permanente, 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 

Vu le Code de la Commande publique (article L2422-12}, 
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Vu la délibération du Conseil départemental du 1 er juillet 2021, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la Présidence du Conseil départemental de l'Orne,

Vu la délégation donnée par l'Assemblée départementale à la Commission permanente le 
1er juillet 2021, 

Vu la délibération n° 1.076 du Conseil départemental du 9 décembre 2022 relative au vote 
du budget primitif 2023, 

Considérant l'opportunité d'acquérir une parcelle· sur la Commune d'Ecouché-les-Vallées, 

Considérant l'intérêt environnemental d'échanger des parcelles sur la Commune d'Ecouché
les-Vallées, 

ARTICLE 1 : d'approuver: 

APRES AVOIR DELIBERE, 

DECIDE: 

- l'acquisition par le Département d'une parcelle de 3 080 m2 cadastrée section 27A n°140
sur la Commune d'Ecouché-les-Vallées, propriété de l'indivision A, nécessaire à la réalisation
de la mise à 2 x 2voies de la RD 924 pour un montant de 1 386 € et de prélever la dépense
envisageable de 2 086 € (prix d'acquisition + frais notariés) sur les crédits inscrits au
chapitre 21 imputation B4200 21 2111 621 du budget principal.

- l'échange de parcelles situées sur la Commune d'Ecouché-les-Vallées, entre Monsieur
R, Madame C propriétaires des parcelles cadastrées section 127 ZA n° 42, 45 4 7, pour 1 ha
59a 40ca et le Département propriétaire de la parcelle cadastrée section 127 ZD n°22 pour
2ha 99a 00ca moyennç1nt une soulte au profit du Département d'un montant de 6 750 €.

ARTICLE 2 : d'autoriser l'un des Vice-Présidents du Conseil départemental à signer au nom 

et pour le compte de la collectivité l'acte qui sera établi en la forme administrative. 

ARTICLE 3: d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l'acte qui sera 
reçu par notaire. 
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SEANCE DU 24 FÉVRIER 2023 

ECHANGES ET CESSIONS AMIABLES D'IMMEUBLES RURAUX 

La Commission Permanente, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le titre Il du livre 1er du Code rural et de la pêche maritime, 

Vu la délibération n° 4.026 du Conseil général du 11 juin 2010 relative à la prise en charge 
des échanges amiables pour optimiser l'aménagement foncier, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1 er juillet 2021, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1 erjuillet 2021 portant délégation à la 
Commission permanente, 

Vu la délibération n° 1.076-1 du Conseil départemental du 9 décembre 2022 relative au vote 
du budget primitif 2023 au titre de l'aménagement foncier, 

Vu les propositions du rapport de M. le Président du Conseil départemental, 

Considérant la demande de subvention de M. R, 

Considérant la décision de la commission départementale d'aménagement foncier (CDAF) 
du 30 septembre 2020 ayant reconnu l'utilité agricole de l'échange parcellaire entre 
MM R et F et émis un avis favorable, 

APRES AVOIR DELIBERE, 

DECIDE: 

ARTICLE UNIQUE: d'accorder à M. R domicilié lieudit Le Plant à SaintOuen-le-Brisoult 
une subvention de 1 188 € pour l'échange parcellaire réalisé avec M.  F dans le 
cadre de l'opération d'aménagement foncier de la commune de Saint-Ouen-le-Brisoult. 
Cette somme sera prélevée sur le chapitre 204 imputation 84290 204 20422 74 de 
l'autorisation de programme 84200174 du budget départemental.

Vote à l'unanimité 

Fait à Alençon, le 24 FÉVRIER 2023
pour être porté au registre 

des délibérations 
Le Président du Conseil départemental 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

La Directrice 
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